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annulés en tant qu'ils n'ont pas fait intervenir les Art. fer. Les peines de la cale avec coups de

ſabriques des églises intéressées pour assurer corde ;

l'exonération des services religieux qui grèvent Les peines de la vergue avec coups de corde;

lesdites libéralités. Les peines de la vergue avec coups de garcelle ,

Art. 2. Il sera statué ultérieurement sur l'ac- et les coups de garcelle , établies par le Code

ceptation des rentes affectées à l'exonération de pénal maritime, sonl abolies .

ces services. Art . 2. Sont remplacées de la manière sui

Notre ministre de la justice ( M. Victor Tesch ) vante :

est chargé de l'exécution du présent arrêlé. S ler . La peine de la cale avec coups de corde,

par un emprisonnement de six mois à cinq ans ( 2) .

§ 2. La peine de la vergue avec coups de corde ,

132 . 12 AVRIL 1851. - Arrêté ministériel re- et la peine de la vergue avec coups de garcelle ,

latif à l'enlèvement temporaire des fils de lin . par un emprisonnement de quatre mois à deux

(Monit. du 15 avril 1851.) ans ( 3 )

$ 3. La peine des coups de garcelle, par un
Le ministre des finances,

emprisonnement d'un mois à un an .

Vu l'arrélé royal en date du 10 avril 1851 , Art. 3. Par dérogation aux art. 182 et 202 du

portant : Code de procédure maritime , les condamnés au

« Il est permis, sous les conditions el moyen- ront le droit d'appeler de tous jugements rendus

nant les formalités à prescrire par le ministre des par les conseils de guerre , à l'exception de ceux

finances, d'enlever temporairement de l'entrepôt qui sont prononcés en mer, à l'égard desquels il

public, des fils de lin simples , écrus, de toute sera procédé conformément à l'art . 184 et sui

finesse, filés à la mécanique , pour être tissés en vants du même Code .

étoffes croisées , sans mélange d'autre matière Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle
textile . » soit revêtue du sceau de l'État, et publiée par la

Arrèle :
voie du Moniteur.

Contre- signé par le ministre de la justice,
Sont rendus applicables à l'enlèvement et à la

M. Victor Tescu , et par le ministre des affaires
réintégration des fils dont il s'agit, les art . 6 et 9

étrangères , M. C. d'HopfSCHNIDT .

de l'arrêté royal du 30 avril 1849 (Moniteur,

nº 121 ) , les art . 3 à 8 inclus de l'arrêté ministé

riel du 23 mars 1850 ( Moniteur, no 83) , et l'arrêté 134. 13 AVRIL 1851 . Arrêté royal qui nomme

ministériel du 6 mars 1851 (Moniteur, nº 202) . chevalier de l'ordre de Léopold le sieur Wolfca

Le ministre des finances , rius (Marcelin-Louis) , juge de paix du deuxième

canton de la ville de Courtray . ( Monit. du
FRÈRE- ORBAN.

14 avril 1851. )

Motifs. « Voulant reconnaitre , par un témoi
133 . 13 AVRIL 1851. - Loi porlant des modifi

gnage public de notre bienveillance , les services

cations au Code pénal maritime ( 1 ). (Monit. du
rendus au pays pendant plus de trente ans dans

16 avril 1851.)

la carrière judiciaire et administrative par le

Léopold , etc. Les chambres ont adoplé et nous sieur Wolfcarius, juge de paix du deuxième canton

sanctionnons ce qui suit : de Courtrai , ancien juge de paix du canton de

«

-

( 1 ) Présentat. à la chambre des représentants le 11 avril et de la détention . - Cependant je pense qu'il entre dans

1850 .
Rapport par M. Van Iseghem le 16 janvier 1854 l'esprit du projet de supprimer les art. 28 et 33, car je ne

(Annales, p . 489) . Discussion et adoption le 29, par conçois plus les peines qu'ils sanctionnent en présence de

63 voix contre 1 et 2 abstentions. la peine d'emprisonnement établie par l'art. 2. Je désire

Rapport au sénat par M. le baron de Tornaco le 27 fé . rais connaitre sur ce point l'opinion de M. le ministre de

vrier. - Discussion le 25 mars et adoption le 26, à l'unani- la justice , afin qu'il ne puisse s'élever aucun doute dans

mité des 32 membres présents. l'exécution de la loi. Il s'agit donc de savoir si les peines
( 2-3) M. LELIEVRE : « Messieurs, je dois soumettre une énoncées aux art . 28 et 33 du Code pénal maritime pour

observation à M. le ministre de la justice. - La peine de ront être cumulées avec celles établies par l'art. 2 du pro

la cale avec coups de corde est remplacée par un emprison- jet . Une explication claire et précise est indispensable pour

nement de six mois à cinq ans . – Mais aux termes de l'interprétation de la loi en discussion : »

l'art. 28 du Code pénal maritime, cette peine peut être M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Dans l'intention du gou

accompagnée d'emprisonnement,de bannissement ou de vernement, la peine nouvelle ne sera plus accompagnée

renvoi à terre comme infàme. – De même la peine de la d'un emprisonnement ; mais les autres peines dont la cale

vergue avec coups de corde est remplacée par un empri- et la vergue avec coups de corde étaient accompagnées con

sonnement de quatre mois à deux ans. - Mais aux termes tinueront à subsister. Ainsi, malgré la peine de deux à cinq

de l'art. 33 du Code pénal maritime, cette peine peut aussi ans de prison, le bannissement pourra être prononcé. »

etre accompagnée d'emprisonnement, de bannissement, de (Séance du 29 février 1851. )

renvoi à terrecomme infame, de la dégradation, des arrets


